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1999/0092(CNS) - 06/09/2002 - Acte |égidatif de mise en oeuvre

MESURE DE LA COMMUNAUTE : Réglement 1597/2002/CE de |la Commission portant modalités
d'application de la directive 1999/105/CE du Conseil en ce qui concerne le modéle des listes nationales de
matériels de base destinés aux matériels forestiers de reproduction. CONTENU : conformément al'article
10, paragraphe 2, de la directive 1999/105/CE, chaque Etat membre établit un résumé du registre national
sous laforme d'une liste nationale qu'il transmet sur demande & la Commission et aux autres Etats
membres. Le présent réglement stipule que chagque Etat membre établit la liste national e susmentionnée
selon le modéle type présenté al'annexe. Chague Etat membre communique cette liste sur demande ala
Commission et aux autres Etats membres sous forme de fiche ou de fichier éectronique. ENTREE EN
VIGUEUR : 27/09/2002.
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